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& ^ORGANISATION .HUNIGIPA-LE
Paris, 1 1 avril.

j Chambre sera saisie, à la reprise de la sès-
r

1 parle minisire ne l'intérieur, d'un impor-
,'oroiet tendant à élargir les attributions des
s'eils municipaux et à exonérer ces conseils
à tutelle préfectorale.
ous avons déjà donné, lors de l'élaboration
,e Drojet, quelques notions générale sur la
tée qu'il doit avoir. Le texte ne sera.distri-
aijx députés qu'a la rentrée; mais dès au-
•d'hui nous pouvons donner une analyse dé-
,ée de cet important projet,
ux termes de la loi du 24 juillet 1867, les
«al 'ers municipaux « règlent par leurs
'Aérations » les affaires suivantes : acqtiisi-
iqjd'immeubles, lorsque le nrix ne dépasse
! le dixième dés revenus communaux ordi-
res; conditions des baux des bâtiments com-
naux ; réparation desdils bâtiments, tarif des
itsde place dans les halles, foires et rnar-
j, acceptation de dons ou legs n'entraînant
de charges, etc.
'butefois, dans toutes ees affaires, s'il .y a.
accord entre le.maire et le conseil muniei-
la délibération ne dev ent exécutoire qu'u-

3 approbation du préfet,
e projp.t de loi que le gouvernement va sou-
tre à la Chambre supprime dans tous les cas
écessiié de l'approbation préfectorale.
ï maire étant désormais dans toutes les com-
iej i'élu du conseil municipal, les conflits
ibh'.s en ces matières n'ont pi -s de gravité
peuvent, d'ailleurs, se résoudre facilement
l l'intervention du pouvoir préfectoral,
noutre, à la nomenclature que nous venons
liter, le projet de loi ajoute les objets sui-
ts sur lesquels les conseils municipaux
irons désormais statuer librement sans né-
lît'éde l'approbation finale du préfet : 1* dé-
ifelions et partages des bi ns indivis;
établissement des marchés d'approvision-

(lCnt.

Joe seconde réforme, celle-là beaucoup p'us
portante, est réalisé par le projet de loi en
îstion. Ce'ui ci décida que dans tous les cas
iitellemeat où le projet statue sur les matières
«Miunales, ce sera désormais la commission
Wcmei'tale, c'e t-à-dire lu délégation per-
MJnle du conseil général, qui statuera à sa
•ce.
Oemême, pour activer la solution des affaires,
projet substitue la commission départemen-
-au conseil général dans tons lescasoù ac uel-
ient l'intervention de cette derniers assem-
tast nécessaire On conçoit l'utilité de cette
istHution, puisque la commission dépàr.e-
n'ale es t pi rmanente, taudis que le conseil-
lerai ne siège que deux fois par an.

I

Toutefois, .le projet de loi maintient, l'inter-
vention du conseil général en matière, de voirie
et pour tous les budgets dont les" revenus "
exèdeht 100,000 fr.

_ Les budgets municipaux comportant 3 mil-
lions de revenus ou davantage resient soumis
à l'approbation du président de la République.

Une innovation qui mérite d'être signalée est
introduite parle projet dans no.re légi-lation
municipale. Elle consiste à' ouvrir a tout ci-

, loyen un recours conlentieux, comportant l'an-
nulation de toute délbération d'un conseil mu-
nicipal qui comporterait une violation de la
loi.

La nécessité pr'alable de l'autorisation ad-
ministrative a rendu inutile jusqu'à présent ce
droit de recours; mais la suppression de la tu-
telle préfectorale exige que des garanties
soient données aux citoyens contre Lsabu/s des
pouvoirs possibles des conseils municipaux.

Le projet dont on vient de' lire l'analyse dé-
rive du môme principe de décentralisation que le
ministère actuel a inscrit dans son programme.
Il est la conséque ce nécessaire et logique des
riouvell s lois récemment votées qui rendent
l'élection des maires à tous les conseils muni-
cipaux saris exception t;t qui suppriment l'ad-
jonction aux mêmes conseils des plus imposés
pour le vote des emprunts ou des charges ex-
traordinaires.
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LES JOURNAUX DU SOIR
Paris, 10 avril.

Le Paris critique ie projet de M. Goblet qui

prive les préfets de la tutelle des conseils mu-

nicipaux ; en marchant dans cette voie, l'on

détruit progressivement LE. a t.

Le National repousse les insinuations de

ceux qui prétendent que la majorité ministé-

rielle trouvera un froid accueil en province ;

les amis des anciens ministres gambettistes

peuvent seuls tenir ce raiso nement.

La France rappelle aux journaux gambet-

tistes leurs attaque* contre la taajorité parle-

mentaire et leur d clare qu'ils ne doivent pas

se plaindre si les répliques violentes arrivent.

Le Télégraphe traite de fantaisistes les idées

émises parle Times sur l'armée française; ni

la liberté ni la pratique du suffrage universel

né sont des causes d'indi-cipliue.

L'alliance de la Prusse et de la Seède

La nouvelle annonçant qu'un traité d'alliance
offensive et défensive existerait entre l'Allema-
gne et la Suéde est confirmée.

D'après les termes, de ce traité, en cas de '
guerre entre l'Allemagne et l'a Russie, la Suède
occuperait la Finlande.

Le traite date de l'année 1880, époque où pa-
rut une brochure intitulée les Deux Détroits, et
attribuée au roi de Suède.

Cette brochure montrait, eu cas de conflagru-
tion entre le pan-lavisme et le pangermanisme,
les ûdit ;s russes enfermées dans la Bdtique et
la mer Noire par les flottes austro-allemandes
occupant le Sand et le Bosphore.

L'émotion causée en Russie parla confirma-
tion de.cette nouvelle est des plus vives.
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ALGÉRIE ET TUNISIE

Tunis, 10 avril. — Le grand chef Ali-ben-
Khalifa n fuit demander indirec émeut l'aman ;
il voudrait qu'on le lui accordât sans conditions,
mais jamais la cho=e ne serait possible. Ainsi,
les originaires d'Ouargla, très nombreux en
Tunisie, et jusqu'à présent sous l'autorité du
bey, ont demandé à rentrer sous la protection

; française ; ils jouissaient de certains privilèges
dans l'armée beylicale.

La tribu frontière des Ouerguema, insoumise
jusqu'à ce jour, a demandé aussi l'aman qui lui
sera accordé. Cette soumission a une très grande
importance à cause du voisinage de cette tribu
de la frontière de. Tripoli.

Sfax, 10 avril. — Le général Jamais s»
occupa Kars-Mèdhin, à trois journées de mar-
che delà frontière tripolitains.

La colonne du colonel Noble a atteint Tozer et
celle du général Philibert est à Lèma... Aucun
engagement n'a encore eu lieu, maison dit que
les insurg s entre Sfax et Gabès sont derrières
des colonnes. Le général Logerot est i Ga-
bés, dirigeant le mouvement concentrique.

Notre agent consulaire à Sfax annonce que
les attaques des Arabes dans le voisinage ren-
dent impossibles les opérations agricoles.

Le général Daubigny est parti avec sa^colonne
pour renforcer au Kef le colonel Laroque.

Tunis , 10 avril . — Le ministre Cambon tra-
vailla activement au rapport qu'il doit adresser
au ministère. Ce, rapport sera envoyé avant la
fin du mois à notre ministre très sympathique à
tous les membres de la colonie.

11 parait certain qtse PAng'eterre reconnaîtra
bientôt officiellement le nouud état de choses
en Tunisie; resteront encore l'Italie et l'Espa-
gne qui y viendront forcément.

Paris, 10 avril. — Dans une entrevue avec
M. Tjrman, gouverneur de l'Algérie, M. de

. Freycinet a exposé le nouveau plan d'organi-
sation à appliquera l'Algérie^ par suite d\i ré-
cent décret replaçant enire les mains du gou-
verneur civil l'administration des territoires
indigènes qui, depuis. quelque temps, avait été

confiée au général Saussier, commandant ea
chef du 19 corps d armée.

Avant de reprendre possession de son poste,
M. Tirman attendra le retour à Paris d© M.
Léon Say ; des conférence seront alors organi-
sées au quai d'Orsay, en vue d'arrêter tous les
détails d.; l'orgariwnion nouvelle. Prendront
part à ces conf irences : MM. de Freycinet. pré-
sident du conseil; Léon Say, ministre destinant
ces, et René Goblet, ministre de l'intérieur. La
présance do MM.' Goblet et Léon Say est néces-
sitée par les points relatifs au rattachement dos
services administratifs de l'Algérie aux diffé-
rents départeme ts ministériels.

Ces Messieurs auront, en outre, à examiner la
conduite à tenir, par le gouvernement, devant
la commission du budget, au sujet des crédits
spéciaux à la colonie algérienne.

On se rappe'.leque la commission a l'intention,
sinon de rapporter en bloc tous les crédits algé-
riens, du moins d'inscrire à la suite du budget
de chaque ministère un ou plusieurs chapitre*
spécialement affectés à ces crédits.

tS5JgBl«S!8E!5BSi * «' iwwMMiijBSSB

Informations

Paris, 10 mvril.

On pourrait croire que la vie politique va être
suspendue pour un temps. Il n'en sera rien cependant,
car si quelques ministres s'absentent momentanément,
d'autres resteront à leurpostc.il en est, cuire autres lu
garde des sceaux qui ne songent pas précisément à pren-
dre des yacances. M. Humbert «onsacre actuellement
son temps à l'examen des rapports qui Ini ont été
adressas par les préfets et les procureurs généraux sur
le personnel de la magistrature assise.

On sait que la nisjonté républicaine compte mettre
presque en têie de ses travaux", à la renfrée des Cham-
bres, la réforme judiciaire. Nous avons dit iei eu
quoi devait consister, aussi bien dans sa pensée que
dans celle du • oavernement, cette réforme autour de
laqUéllo on a déjà fait tant de bruit. On demande une
épuration pure et simple du personnol.

Les rapports, auxquels nous venons de faire allusien,
ont pour but principal de fournir à M. Humbert, mi-
ninistre de la justics, des renseignements sur les opi-
niens politiques des membres des tribunaux.

On assure que M. Gambctta renoncerait à son projet
de voyage à Marseille.

L'ancien président du conseil est parti «e matia
pour Noisel, où il séjournera 4 jours, chez M. Me-
nier.

M. de Freycinet ne quittera pas Paris pendant le»
vacances. Il a reçu aujourd'hui M. Andrieux qui par-
tira demain pour occuper son poste à Madrid.

M. de Courcel, notre ambassadeur en Allemagne,,
après avoir reçu les dernières instructions do M le mi-
nistre des affaires étrangères, est parti aujourd'hui
pour Berlin.

FEUILLETON DU IŒPVBUCAW'DU RHOXE
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PAR XAVIER DE MONTÉPIN

TROISIÈME PARTIE .

L'ORPHELINE
'•«ther ne résista point et se laissa conduire
r|

? personne à qui, d'habitude, elle obéissait
'^i" meut. "

soudain elle se trouva face à face aveî
'"fer.

ent
Xp

'!fSsion de son vis8 ge changna brusque-'

i8f, • 6Vlllt menaçante. Des éclairs jaillirent,
-es yeux. Elle poussa un cri de colère et se

^ emnia pour bondir sur l'inspecteur de po-
£® n Pr(monçaht des mots sans suite parmi
3«e« revenait le nom de Brunoy !

kant
 S Tn

','dec'lns la «loua sur place en la sai-"
ii ar , '? r ie P0| gnet avec assez de force pour

i>nrp<>» / 1 Ui e sour'de plainte, et, i longeant
ORim! • nsle regard de la folle, il dit d'une
F* impérieuse:

Vonrft"
06

" et ca,mez-vous-! je le veux ! je

ilJi S'PP'V," enee du rayon quasi magnétinue

H. r ,lo tPpait dcs Prunelles du médecin,
sl cemrr! „

e
" r.« Pendant une seconde immobile

""ne pétrifiée.

Puis un tremblement convulsif agita tout son !
être. Elle baissa la tête et sa poitrine se souleva
tu ultueusement.

Eue était domptée, grâce à ce pouvoir parti-
culier de domination que certains médecins
aliénistes partagent avec ès-dompteurs de bêtes
fauves.

Ses mains crisnées s'amollirent.
Le papier qu'elles tenaient leur échappa et

tomba sur le lapis.
Théf r fit un mouvement de joie aussitôt

comprimé.
Le médecin^ se tournant vers madame Ama-

dis, demanda :
— Depuis combien de temps cette femme

est-elle folle?
— Depuis longtemps... depuis plus de vingt

ans.
— Et rien n'a été fait pour la rappeler à la

raison t.. •
L'agent depolice^, voyant la matrone se trou-

bler, prit vivemen la paro'e.
— Madame Amadis a employé tous les

moyens pour combattre le mal... dit-il. A une
époque -déjà lointaine eile a consulté les 1 som-
mités médicales et les spécialistes les plus cé-
lèbres... E le a prodigué l'argent... Aucun
résultat n'est venu la récompenser de ses tenta-

tives. ..
— Quelle a été la cause déterminante de la

I folie? reprit le médecin.
Madame Amadis ouvrait la bouche :
Théfer lui coupa la parole |et répendit à sa

place :
— La peur. . . un incendie. . .

*— E cette folie a été douce pendant des an-
nées ? Douce et inoffensive . . balbutiala grosse
femme. Esther était un mouton.... un véritable
petit agneau. ..

— Malheureusement aujourd'hui, continua le
médecin, cette iolie change de nature... La
crise de toutà l'heure, si je ne l'avais enrayée
à temps, allm devenir dangereuse... la vie de
monsieur pouvait être menacée. . . ajouta-t-il en
désig -ant Th fer.

— Ce te folie n'a-t-elle aucun parent?... de-
manda le chef de la sûreté.

— Aucun, monsieur. . . murmura madame
Amadis. Au moment où elle perdait subitement
la raison une attaque d'apoplexie emportait son
pèr , le colonel Derieux... Le père et la fille'
habitaient la maison que moi... Voyant Esther
orpheline et folle, je la recueillis. . . Je me pro-
mettais qu'elle ne me quitterait jamais.

— Ceci madame, je le répète, fait grand hon-
neur à la bonté de votre âme, mais aurait pu
vous devenir extrêmement préjudiciable...
Nous allons procéder sans retard au IransTère-
ment de votre protégée dans un asile sûr où
elle resevra tous les soins que son état
réclame.

— Pauvre ..chérie!.. . pauvre chérie!... il
faut donc la quitter ! . . . s'écria madame Amadis
dont les senglots éclatèrent

— C'est indispensable, madame... Mais vous
pouvez conserver l'espoir. . . Peut-être vout re-
V'endra-t-elle elle guérie...

Thefer eut un ?ourire dont l'expression si ,
elle avait été éornprise, aurait glacé le sang
dans les veines.
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Le chef Je la sûreté poursuivit :
— Avez-vous entra les mains des papiers âa

famille constatant l'identité de cette malheu-
reuse femme ?...

<— Quelques-uns, monsieur. i.
«— Lesquels ?

— Son acte de naissance... l'acte de «léeé»
de son père, eti..

La vieille duriie allait continuer.
Un regard foudroyant de Théfer arrêta la

parole sur ses lèvres.

XXI

"—Et? demanda le chef de la sûreté,
— C'est tout, monsieur...

— Veuillez me remettre ces papiers.
— Je vais les cherenér.
Madame Amadis sortit.

— Il n'y a pas un instant à perdre. . . dit l'un
des médecins. Nous allons rédiger Eotre preeè*-?
verbal séance tenant'», constater que la folle
doit être admise d'urgence dans une maiïea
de santé, et vous l'y ferez conduire sans désem-
parer.

— Agissez selon votre conscience, mes-
sieurs... répliqua le chef de la sûreté. Aussitôt

muni de votre rapport constatant l'urgence
j'enverrai celte f«mme à la pr fecture où les"
pièces nécessaires seront signées immédiate-
ment.

Le médecin exhiba un grand portefeuille con-
tenant des feuilles de papier timbré et un petit
encrier de poche dont il s'était muni, puis ^yi

de son collègue, il s'approcha d'une table devant
laquelle ri s assit, et se mit'à écrire.
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0" sait que, aclurllement, le décret de messidor
an XII, dans ses tities II et XIX, et le décret régle-
mentaire dn 16 octobre 1863 imposent aux militaires
des armées de terre un certain nombre d'obligations à
remplir dans certaines cérémonies religieuses.

Le gouvernement a soumis la question au conseil
d'Etat, en l'invitant >à examiner celles des dispositions
de ces décrets qui peuvent être abrogées pnr un simple
décret, et celles qui ne peuvent être modifiées que par
une loi. Lorsque celle distinction sera établie, on fera,
d'une part, un règlement d'administration publique,
et, d'autre part, on présentera à la Cbambre un projet
de loi, destinés l'un et l'autre à assurer ..complètement
le respect de la liberté de, conscience dans l'uruce.

le ministre de l'instruction publique a écrit au
président du Conseil municipal pour l'informer qu'il
se tenait à la disposition des délégués chargés de né-
gocier avec l'Etat la création à Paris de lycées de jeu-
nes filles .

Ces délégués, qui sont MM. Dépasse, de Bnnteilcr,
Hovclacquc, Delubrous.se, Soogron et Laeroix, ont
choisi 51. Songeon pour président, et M. Sigismond
Laeroix comme secrétaire' rapporteur.

Ils ont au sitôt écrit à M. Jules Ferry pour l'infor-
mer qu'ils seraient à ses ordres à partir du 18 avril.

Le ongrès de la Ligue de l'enseignement com-
mence demain mardi, 11 avril, et durera jusqu'au
«4.

I,a première journée sera consacrée à la constitu-
tion des commissions et les séances de discussion com-

menceront s*ifl ment le mercredi 12. C'est la méthode
de travail qui avait été arioplée à l'important congrès
de l'année dernière, dans lequel ont été délibères et
votés les statuts de la Ligue française de l'enseigne-
ment; elle a donné île .trop bons résultais pour qu'on

n'y recoure pas de nouveau.
L" congi es sera saisi, nous assurc-t-on, d'importan-

tes questions lelativemcnt « l'enseignemenl de a gym-
nastique et du maniement des armes. Plusieurs spécia-
listes doivent prendre part au début et proposer des
résolutions dignes de la plus grande attention. Les
travaux du congrès s'annoncent donc comme devant
être d'un ordic essentiellement pratique et d'un vif

fmerct.

Le garda des sceaux, ministre de la justice et des
cultes, va adresser une circulaire nu\ évoques, leur
rappelant les prescription 1" qui interdisent les réunions
synoddc, même provinciales, sans autorisation préa-

lable.

'M. le président .de la République, M. el Mme Vilson
souta. rivés à Cb 'lionceaux, où ils séjourneront huit
jouis.

M. Jules Grévy a l'ait répondre à M. Bury, député
de Saumur, qui l'a invite à s'airèter à Saumur, lors de
son voyage dans l'Ouest, que ce voyage n'est encore
qu'à l'état de pi,ojet; cependant, si M, lo président de
la Itéput li'|uc se d/cide à se rendre au concours régio-
nal de Nantes, il s'arrêtera à Saumur.

On annonce que SI. Jules Simon, sollicité par ses
tamis le* cléricaux de prendre parti la croisade entre-
prise contre la loi sur renseignement onligatoire et
ïiïpie vint d'iieiu'pler de taire une conférence à ce
sujet .au Cirque d< s.Champs-Elysées.

, , Vit comte s'orai'iise dans le huitièincarroridisscment
.pour pivpaicr celte -conférence.

La mairie centrale de Paris

On sait que M! Floquet , préfet de la Sèinc, a
été chargé dû préparer Un avant-projet sur le
rétabli s ment de la mairie centrale de Paris.
Ce projet est Wmiué et a é !é transmis par lo
préfet; de la Seine au ministre de l'intérieur,
qui v  le -oumettre à i'exam n du conseil des

ipinistres.
Non-seulement ce projet "rétablit une mairie

cent alo à Paris, niai- il léorgauise complète-
ment le co seil municipal.

11 y aurait, un moire et deux adjoints, élus pnr
le conseil municipal pour toute la durée du man-

dat du c nseil. —r-.,-

HQliHigM 1.» -..«*^M*^- -^lIJ^S^-JJJ^-l^JJIMHlMMMpilllia |—«—l»g^—le—»  " ' " IjMWM niairrnri ^m

Le moire serait président et les àdjotntà viee-
prési ;e..l,s dn conseil. Quant aux seer t ires, ils
serrient. élus, au nombre de quatre, à l'ouver-
ture de chaque session.,

_ Le maire de Paris aurait les mêmes attribu-
tions municipales qu s le maire de Lyon. Les
deux organisations sont calquées l'une'sur l'au-
tre. Ainsi le maire de Paris représenterait la
ville dans tontes les circonstances où il y a lieu
de plaider ou de traiter en son nom ; il aurait
en outre dans ses attributions : le domaine de
la ville, la petite voirie, la police des halles et
marchés, etc.

Les maires d'arrondissement existant aetue!-
j ï- ment seraient, maintenus comme officiers le

l'état civil. Ils seraient nommés par décret sur
la présont ilion d'une liste de quatre noms,
dr. ssée-par le maire de Puris pour chacun des
vingt arrondissements.

Le m .ire* de Paris serait révocable par décret
comme tous >ie,s filtres maires et en outre
inéligible pendant l'armée qui suivrait la révoca-
tion.

Le conseil municinal serait élu au scrtl'ih de
liste par arrondissement; toutefois la préfet in-
dique une pr ference rour.un système analogue
à celui dont M. Hérold avait pris l'inijiative et
qciavait éléprésemée à la Chambre précédente,
s ,-? tè T.C consistant à créer cinq circonscriptions
dar.s Paris élisant chacune un certain nombre
de conseillers mu icipaux au scruti i de liste.

L  conseil rnnnici uil do Paris pourrait être
di sous, mais non suspendu.

Ii aurait le di oit do volera chaque s-ssion
une indumni é pour ses membres ainsi que pour
le maire et les adjoints ; ma s cha me fois le vote
devrait être soumis à l'apuiobation du président
de la République,

L« projet ne propose pas la création d'un;
conseil général disiucl du con-ei municipal.
Use borne à pioposér le doublement du nombre
actuel des conseilh rs généraux suburbains.

An.Kle'toivr»

Dubivi, 10 avril. — Dans un meeting auquel assis-
ta ienl dix milles personnes, on a blâmé les députés
irliindaieqni ont voté, pool' « lu elotuie ».

Le nommé Malhew Kinsclla, convaincu d'assassinat
agraire, a été condamné à vingt ans de réclusion.

Allomagno

Berlin, 10 avril. — Les gouvernements fédéraux
viennent de faire eonnaîiie leur avis relativement au
projet de M. de Bismark sur le monopole du Ubac.

Les Votes négatifs balancent presque les voles ?f-
firmali.fs. On sait déjà que le grand duché, de Bade,
malgré son dévouement à la Prusse, le Wurtemberg, la
lisse, Uarmstadt se sont prononcés énergiquement
enntre l'introduction du monopole

Le chancelier comptait sur la Bavière qui dispose
de sis Voix au conseil fédéial. Or, la Bavière s'est pro-
noncée contre le monopole.

En revanche, deux Etais, Saxe-Wcimar et Meinin-
ijen iju'on croya.t opposés, se soni. déclarés spontané-
ment partisans de cette mesure. Mi.ris le iiiomplie de
ce côté n'e t pas bien grand, car ces deuv Etuis ne dis-
posent que de deux voix.

'i>'g'''nd -duché de liasse ne s'est pus déclaré défini-
tivement el a réservé son vote ultérieur.

En résumé, ce seront surtout les petits Etals qui,
constituant l'appoint pour ou contre, les dix-sept voix .
de la Prusse, décideront du sort définitif du mono-

pole
Les feuilles officieuses annoncent que le gouverne-

ment suivra à ia Chambre des sonneurs la Igné de
conduite qu'il a suivie dans la Chambre des députés,
quand le projet de loi politico-religieux sera mis en
disrussion.

Il se bornera à présenter son projet primitif, sans
vouloir accepter aucun compromis et sans vouloir pe-
ser en aucun» façon sur les votes.

Espagne

Mailria'. 10 avril. — Les députés et les sénateurs
de la Catalogue ont été entendus par la commission du

|
traité de commerce 'franco-espagnol. Us ont affirmé que
ce traité serait- funeste pour 1 Espagpe.

Des télégrammes adressés de diverses provinces au
ministère appuient le traite.

M. Sa=asta a déclaré que le gouvernement ne pour-
rait accepter aucune modification.

Tout parait tranquille, eu ce moment, dans la Cata-

logue.

A P^t ri cli©

Fienne. 20 avril. —Suivant une communication of-
ficielle, Hainsic-Beg de Durakovitz, un des chefs de

l'insurrection, et tiois doses partisans, duiiLLliDA-Cli
blessé, ont été laits prisonniers après un combat de
courte durée, qui a été livré dans la nuit du 4 au 5
avril.

Russie

Sainl-PêtersboHrq, 10 avril — Le Goms apprend
que l'envoi de troupes d'Odessa, de. Bender et de Ni-
colajcff dans la ville et le district d'Ananjeff a été pro-
voqué par des désordres qui se sont produits à Ananjéff
sur plusieurs points de ce distr et.

Il paiait que le dimanche 2 avril^ jour de marché,

des paysans ont, à Walcg zouloff, localité située à 25
wersics d'Ananjeiï, lait irruption dans des boutiques
et des maisons occupées par des juifs.

Ces désordres ont été réprimés. Mais l'enquête a
révélé que trente boutiques et plus de quatre-vingts
maisons appartenant à des propriétaires juifs avaient

été démolies.

Saint Pélerslwurg , 1(3 avril. — Le Journal du Saint-
PHitmbourg publie un rescrit impérial adressé au
prince Gorsehitkolï en vertu duquel le prince, sur sa
demande par des raisons de saidé et vuson grau! âge,
est relevé de ses fonctions de directeur de la politi-
que extérieure, tout en conservant son titre de chan-
celier de l'empire. Le secrétaire d'Etal, M. de Gicrs,
est nommé ministre des affaires éti an'gèrcs,

NOUVELLES DU SËNËGAL
Notée colonie du Sénégal est, en ce moment,

le lh< atre de combats sérieux entre les troupes
françaises et les peuplades d? lin erreur. Voici
qui lijut s détails intéressants sur d.ffere.its laits
d'armes qui ont eu iieu récemment:

Une, petite coionne expéditionnaire partie de
Dakar le 11 lévrier dem er, sous les ordres du
Cepiu.i e oe frégate Jacquemarij .poura 1er ehà-
tn r les Mnndi gués de la Çamni ce qui avaient
osé, poussés par lur chef Sonnkary, ouvrir les
hostilués contre nous, en tuh'Vai t .quatre feai-
mes en pi une vil è dp Sedhiou et en faisant feu
sur la garnison du poste, est arrivée à Sedhiou
le 14 février.

Le 15 février, la colonne rendait les honneurs
funôb-es militaires su brave capitei.e Gela/
commandent de S dhiou. mort dans la nuit du
14 .au 15 de fièvre bilieuse hemuturique.

Le 16> après une heure, et demie de combat,
e le prenait d'assaut le village furtifio de Mo r-
connria et. ie.viliaefe d, Bsk -un, résidences ordi-
niii es du fameux Sounk .ry.

Le 17, elle poursuivait l'ennemi, prenait et
bi ûlait les villages rie Gounayan et Diennêflé
18, -elle C')m déteit ses vivres et ses munitions ;
le 19, elle recouime çait -n poursuite de. l'enne-
mi, preneirot, lirû ait Medi ua après IMC résis-
tance 1res éuei'gi nie; le» 20, elle -prenait et i.rû-
lat les vdlaùtes de Siiaba, ï ia et Tourecouuda et
le «Tan i village de Bambidian qui s'est uessi
défendu très énergiquement, et le 21, elle ren-
trait à Sedniou, où die était précédée ou suivie
par la' majeure eariie dés Mandmo-ees verni t
faire l-'ur soumission et pa^er lu contribution de
gu eu'O.

Cette h lie at rapide marche. ;5 l'ennemi, du
16 u lï) fv.-ier, marque a sa place dans les
anna es. militaires du Sénégal ..et fait le p'us
grand honneur à cette petite colo une et à son
chef.

Dans les différents combats livrés par la co- .
loupe? de la Cas manne , pendant les journées
des 16, 17. 19 81 2') février, nos pertes r/oni élp
que rie,9 blessés, dont 2 gravement; plus, 3 *o-
loutaires iudigones tués, e» 12 blessés. Deprè«
des rapports dignes de foi, les pertes de Tenue-

m. seraien de-80. m -n, e 15,1-,.,^,,. .

dans ,e village ue Mohrcouuda ou , ' nen q I
morts.

 )U,JCU
> ou a compi^ I ,

Depuis le 21, date dés d^rriéii-^ n« I "
Sedhiou, il y a eneore eu IP^ °ff •r.r,

uve»es j I ci

port n'est pas parvenu, mais" eÏÏJ ^M^ I'6I °'
heureuse que les précédentes et 1 T Su

croire que les Mandirrgues nous h, J po '"1' !l'
quilles pendant longtemps.

 la
'Sei'0nt ir .,: j,:

î , . , —-^aassss^

(Service spécial du Républicain du m lti)

!lï

LOÏB.E 1

Samt-Slifnm, 10 .dvrU. —Samedi S0I> |„ '"
de la ,,1-co Jiirqnard a été mis en émoi ,,ar '!,]"*'
tourc de circonstances assez m\stéricuses a" ,; j

Au n' 6 de cette place et au rpi A,,'.i
corp, de bà: iment auquel on accèd t ̂  <* ."?
étroite, bordée de chaque côte de l„

gC[
Zû^

demeure acee ses enfants, son mari et n, „ r "' ini'1
Mmo M..., femme d'un employé * 1""

absent pendant la majeure per'tic'de la jo r, f* !
SamefJi soir, vers 4 heures, la bonne eu ci J

faircune coiniids.ion, trouva sainiiitre.jedan.! 1 ' lai
bre écendue sur le pbnelier, le J*^.^ é.

cor le qu. lattachau au pied de son lit, u,'!'"' A
au bras gauche.. ""«"tcsiau ^1

Mme M. . . était sans connaissance 'I

Lorsqu'elle eut repris ScS ,,-ns, eli'e raeont. n„, , P'J
S heures 1,2 un iodividu s'éiait présent^. f "i" A
lu, avait L-ndi, u„ piquer ; au L»« llo * U

prendre ce pap.cr, I individu s'était rué sur,Ile V ^>l
puse a la gorge et renversée à terre. '"* L|

Puis, la tenant toujours au cou, il av.il M',p  ^ I
il elle la remise des clefs du secrétaire m 'é» c ! I
pu lui donner, m dgré ses me!1,ee, de ôiort, r " J
se trouvant en la po-session de son mari Aori. ' I
frappée au bras gi.nclic d'un couteau qui'/ ' J ! Tl
sur .a tublc, sans pouvoir obtenir ce nu',1 1, ' il
l'individu avait passé au cou ,|„ Mm(.',q ™™ . 1

et I avait tr,inéc évanouie jusqu'au f0,,J fc m ' }!J
lement ou il Pavait attachée au pied du lit P1 il
, Libre alors de ses .nouveme„| s , il , ̂ \ mi ,„ . "J

hure, mais a du prendre la fuite sans avoir trouvé |'„ ]„J
gent qu il y cherchait. I

Mme M., ajoute que, dans la matinée, elle avv stM
reçu la visiled un jeune .arçou q„i tl, it (lemi„(,„ M
parier a son mari et. set.it adroitement assuré il« U e I
rcs auxqu Ile, M. M. . . était nbent de elles !'ui uM

. liue enquête a clé immédiat meut ouverte, et, r ikil
I levé un certain nombre de circonstances ne cnim- tri

danl pas avec le récit de Mme M... r\ .us ne eioy.,. puis I
pas devoir préciser aujourd'hui, pour ne pas eatiai- I
I œuvre de la justice . ij:M

On se souvient que le mercredi, î9 ralrs, le ca i l 'i]m
vre d'un mfant nouveau-né avait été trouvé dam i ,''"' '
eaux du Furan, à l'Etivaliièrc. IMIKJB

Nous apprenons que la'judice aurait été réceinr f8,"r I
mise sur une trace qui semble sérieuse par ia deçà """B
rction d un jeune paysan. ~ H

Ce jeune homme a dit avoir été cliché parai: °"f'M
femme, à I époque du crime,, de jeter dans le F» , ,

un paquet soigneusement CMvelopeé contenu « '!!!".'
un panier, il l'aurait rapporté don nue maiwii , "

quartier de la BaJoùillère qu'il a désignée ausim.
 k

fM
trais. ' -

Nous tiendrons nos lecleues au courant. ' I

Oans l'assemblée générale tenue hier à Sain* M I

par les ouvriers chaud 1 miniers, il a été decidip Imt'iH
corps d'' lat allait se mètre en j^èifc. , I

Le différend porte sur la question de? heur»» j i:'e,.l
plcmentaires, dont les patron, refusent d'e, ever iet.  ,m„M
de 50 p. 100. t'iH

Quelque» ouvriers auraient, dès ce matin, «<is: tuel'fl
tratail. 

1^.414, tiiieSj

 Grenoble, 10 avril — Aucun comité, pour le- f' Mninbl
lions municipales complémentaires n'est encore fur» bii -H
mais, dans différentes réunions, les noms sauaii!! H
été mis en avant par les électeurs : >^s.,M

Mudnino Amadis r ntra. apportant les pièces
demandées, auxquelles on ren-e bjaii qu''ik
n'avait ou garde de joindre l'acte de .rnursg.
•d'iî.-th. r Deri ux avec lo duc Sigismoiid dé la

 Tour Vaudmu. - -, _.
Le. chef de la sûreté parcourut rapidement ces

pièces et les passa au médecin qui lédigeait le
proeès-verbul.

Tendis que les médecins et le chef de. la
sûreté s'absorbaient dans la rédaction du procès-
•verbai dont mndame-iAmadis écoutait avec aà-
g. isse chaque phrase que celui qui tenait la
plume lisait âéo x houle oui en l'écrivant, Tue-
fer s'éti-it ap.uoclié do la folie dont la prostra-
ti»n semblait complète.

Il se baissa tout à coup et ramassa le papier
tombé d 's mains -d'Esiber quelques minutes
auparavant. -

Estlier vit ce mouvement et fut aussitôt ga''va-

nisée.
Po..rln seconde fois elle voulut s'élancer sur

l'ag nt de police en criant d'une voix rauque :
— Voleur! Voleur!. ,.
lh fer, |.ûle û'éucuva ta, recula devant les

mains cris ées qui ie m. nacaient.
Celui ries méd. ci ' s uue nous avo s déjà

moure à l'oeuvre s'empressa d'in'ervenir, et
d<mpta de nouveau la malheureuse créature
p r so 1 ee-ai-u et par sa parole. _ .

Pui- on termina' ie procès-verbal, qui fut si-

fflé par les deux médecins et par le chef de la

sûreté.
— .Mhriame, dit ensuite ce dérnièrà i» duè-

gne, von-, avez entendu la lecture de cet aclu ?
— Je l'ai entendue, oui, monsieur. .

— Vous en reconnaissez l'exactitude?
— Hefus"! Il le faut bien...
— S iînez .donc avec no is, mala'me-,..
— Est-ce n cessa ire ?
— C'a t indisee sebie ..
Madame, Amadis prit la nlume, traça son nom

d'une' manière à pou près illisible au bas du
procèè-verbul, el éclata .-n sanglols.

Si égoïsie que fut la vieille dame, elle ra-
sentait une douleur profond; et sou cœur se
brisait.

— Mi.intonMnt, madame, dit loch 'f de la su-
rwé après quenelles phrases blindes de eonso-
le'ion. il no nous leste qu'à prendre congé de
vous.

La tnatione' comprima .dans sa gora;a, pen-
dant une ou deux secondes, les sang ois qui
1 étouffa. ont.

— Vous emmenez Esih :r.. . ba'buti'-t-ehe.
— Nous ne sommes ici que pour cela, vous ne

l'ignorez po'r t.
— 0ù aliez-vous :a co iduire?. ..
— Je ne sais pas encore. . l'administration

décidera... Peu Vous importe efaîfléura, en oe
moment du moins, pn.isque d'ici -à queeiues
semai e-, h qu. Iques'mois poiii-êii e. rjffns sd)n
intérêt même vnu nepourrrz le voir... Q:;a 10
çeite co sgnes-ra le.ee, j'aurai i'ho rieur de
vous pr Ve irde la décision j r se.

— Si vous le voulez h eu. monsieur, dit Tiu'-
fer vnenc t, je servirai d'n.terméjidire en.re
vous 11 m d me...

— C'est cela, et vous serez j'es ère un mas»

sager de bonnes nouvelles ... Partons, naes-
sieurs.-, ,

Wrda me Amadis, pleurant toujours, saisit Es-
ther d ns ses bras et c.nivrit de b.riser ses

' joues | aies.

, i n foi :e n> paru! point -s'apercovoiv  de cette
fièvre d'cxjiension et ne rendit pas ^les cure ses
qu'on lui prodiguait.

La vieille dame, .à demi suffoquée, se laissa
tomber sur son siésc et cacha' sou visage dans
ses mains pour ne plus voir.

Th f'r s'approche do la folle, et très calme
en apporenoo quoi.ju'un peu ému en réalité, lui
> a i - 11 I s b ri 1 s .

Esiher frissonna de la tôeaiix pieds.

Son visage prit une exores-ion de révolte.

L'eg nt d  la sûreté, imiinnt 1.) docteur alié-
nisle, nt'aeba :-ur c)]e un regard fixe et domina-
teur en iéué nul d'un, ton de commandement les
paroi-- prononcées par le médecin.

La fol e frisso ma de nouveau, baissa la fêla
et redevint iiic-ie.

— Je me chargeiai de la conduire, dit Jalors
Tin-fer, elle m'ob-iru ...

Estlu r en effet le suivit, sans essayer la moin-
dre résidence,

Le chef de la • û clé, cl ;es deux médecins qhij-
tèreni, l'app irt.uuent laissant maauine Auiedis
nu dés • poir.

Deux vo'tures al.tenduient.

L'une d'. lien mena diect ment à la préfec-
ture la folle, Tnéfer i t son coef.

. L'niîa ire étant ries plus urgentes fut expé-
diée de fuço-i rapide.

Les signatures indispensables. «e fieent poijit
. attendre el l'inspecteur reçut l'ordre écrit <e

I  prendre avec lui deux agonis "t rie coi.e A 
: E tber à la maison d'aliénés de Chnrenioi. t lo]u 

La fode fini semblait engouriie fut iiidn.- t( ,, ,H

dans l'angle droit rie la voiùi e. H
Théfer s'assit à côte, d'elle et les agent» ; IJ, , 

'rent place eu face d'e x. lieS
— Où allô s mois? daman la 1 ' coc'ie . C> I . :, H

il à la Salpê'rièce.-ou bien à Clurenlon! t]]g3^|
— A Ch'ireuton. . , ^^M

— Huel leshoùriqueis ! '"I
Lorsque le fiaore eut roulé peiidant-uneil^ Kof^B

h ure. Tiiéfer, fra eie d'u e idée subiie.tj'1! ' "'
son poriefeui le l'odre d'écrou qui lui av.ii'  jg.^B
remis à iu préfecture et l'examina avec aH *^H
lion. ]V M

C »t ordre éait simple en si f>rm«. ^H
La colonne des observations ne co.'nW 1 . ^H

ces mots : Dans l intérêt de la sùreti p M
que. . ;ol

Théfer hocha la tête d'un air satisfait •' H

mit l'ordre daim sa. poche. -~iB
Le fiacre marchait bon train. J ^H
Il otieïgiiit Char .non et tourna ^'^^ h. M

gauche pour pr n ire a route de Gri??- 1a \ ^H
conduit a ja -maison d'ali mes do tlesP*^'". ig ;,H
sècheionnéiit, cornue un véritable vidas ' ^M

une coliiu. abrupte. , aa t^H
L'inspecteur f apaa au carreau diî Uc - H

oiûoena au c cher.de s'arrôter. :- H
La 'eu ure fit halle. ^H
lh fer descendît. ; . l< H
— Voile 7. s li- la falle, dit il il s^ •" ],-

rires, j 1 serai revenu dan; dix miaute*' ^H

(isutefj I H



I MU Icbor-re, ancien conseille! municipal iRobeif,
l , entrepreneur de travaux publics: Dacassc,

"" .;«„lcn !-du tribunal civil/ II. I! -rnarJ, docteur
"""flccénc- J les Uinndet, arcbiicctc; Léon Doyen,
Cn m

C mécanicien ; Martin, ancien adjoint, auteur
fl.rapport remarquable sur l'hôpital ; Girard doc-
!' M1 ."'médecine, chirurgien en ehef de l'hôpital

'J?'' k r!« entrepreneur de travaux publics, etc., etc.
D[it trar, * -— .

M Gérard, professeur à la faculté de lettres de
S3!!IS?. v c'v est nommé rc leur de l'Académie de Gienoble,

,,noliiccmcnt de M. Drciss, admis à la retraite sur
T® '"L.ande et nommé inspecteur général honoraire.

i *-43 su u6"-"' s «

rt
n
 vol de titres ou actions de la Compagnie générale

''<«) ,,
lin

j.e d'éclairage a été commis au préjudice de
r

)C
V
vc ,1vCh...,rucLafayette, 7.

L'auteur de ce vol est inconnu} une enquête est

llicrle.

loqin*, BOUCHB3-DU-RHONB
m fail" 'yàriàllr, 10 avril. — Un doub c- assassinat a été

mmis, ces jouis derniers, au mas de la Gavotte., ha-
U'SI' 1'" 1 'fin dèsÉntressens, commune cl canton d'isties.

"'us victimes sont; une femme de 77 ans, pro|rrié- |
' S '"l'lili . jaiiecncc lieu, nommée Françoise Breton, veuve Bar-
,lfi

. 1)""ile. l.'wi'iix et son berger, nommé Amhroise, âgé de 65
>tefcetti|... '
e0, r'aeteur'présumé de ce crime a été arrêté le 8, pnr
entrante; . „fm]ari!.ieric de Salon. C'est un nommé Gustave
S
 *'• f'I,ilil' Métafiot. H a «'* dénoncé par la femme Beynaud, qui
"' e : . .tse niiiir sa concubine et qui est fille de la veuve
1C MlMa. . 1 ,' I

"" foiiiu'.u.x. ,,..,,
Métafmt n avoue rien ; mais s il est réellement cou-

pable du double assassinai rie la Gavotte, ©n suppose '
a que,vcr; ' ,^ |-uuro couimis'pour jouir de l'héritage de la vuive

e''01 Jjadianiux lequel devait revenir eu partie i l'épouse
cils nia r i, i.a ,. UeyitaL.il.

' ; Les victimes ont été tuées à l'aide d'une fourche en j

• . Ici et d'un bâion.

; r;g ^SAKTHB -J
't, en elf.'i t'a fratricide de 'dix ans. -— Un horrible crime a été. ,
nés J'avud- (iiiiimis, à Chàteauneuf-sur-Si.rthc, pur un enfant de

<t troue; fa uns.
leimmlsV tel" avril, vers sept heures et demie du malin, le
nnucoij jcone Jean- Baptiste Edin, qui demeure à la ferme de

ion appât- llomngerie, é ait envoyé par ses parents à la métairie 
ii l'oiiioisan, pour y chercher des œufs.

rélcjml Comme o i le foi çait d'emmener avee lui son frère
rouvi I'»,. lirais, âgé de trois ans, il refusa obstinément, mena-

çant de l'aire du mal à l'enfant, si ce dernier voulait le
, elle avs'' (due. Le père et la mère ne cédèrent pas et forcè-
ilcmaiiil nid Ipm fils », obéir.
ré des IH- Quand jes deux e fants furent arrivés à quinze cents
lui. «lèlres eiivir'.n de. ChiienuiKuf, ils entrèrent dans un

;, et s !' iluhip de la Grande-Erbcric.
ie conte «ttàilot l'aîné se jeta sur son frère cl le terrassa ;
ic erovii pais (amassant des cailloux, il le happa violemment à
îs entrai!! ialcte. Le sang coulait en abondance.

Mais, dit le meurtrier, « Je n'avais pas peur de Lhe
lu mil ; le sang ne m'effrayait point. »

,  i I Laissant alors les pierres, ii prit un morceau de
'.'.', ! loi* et en porta des coups sur l'œil droit du petit
e dans It f,  .r . ,. „ ., .'•,.. , • •  • -

Uns, qui se déballait et jetait des cris désespères.
four le faire taire, son frère lui enfonça le bâton dans

, ,. . Iilioiiclie.
— Je l'enfonçais le plus avant possible .dans la'

. \oigc, n t-il déclaré lui même.
P' . K , Âee moment le bruit d une voiture se fit entendre.

M. ittn-Bapli»tc alla se cacher derrière une haie.
" "" i C'était un cultivateur de Sœurdres, M. Pierre ThL

•lige, qui allait à Chàteauneiif.
auxinv f r j . e . . /• i » • -iAlavne.de cet enbuit, la figure ensanglantée, il ar-

tfcson cheval et descendit, piil. dans ses bras l'en-
ta tt l'interrogea ; mais ceiui-ci, i bout de forces, ne
pouvait plus parler.

aiiilllie ll.Tiubcrge vit non loin de là un berger qui cn-
•cidip" WfSnis un champ, il l'appela, Le berger finit p.sr

"«lusitrc l'erilant à son béret rouge, cl donna l'a-
heiiKi' èia'ilcs parents. M. Thiberge conduisit ausshôt le
cvcrlet" ffaurre potit à la Romangcric.

Ho médecin fut mandé cn toalc bâte. Il constata
tin. t**

1
 f l'état de l'enfant était à peu pics désespéré.

H I tiiiis porte à la tète six plaies, avec une fracture du
H "'""à la tempe droite.

H I ((liant à Jean Baptiste, auteur de ce crime épou-
ourlo' 1 piilable, il est notoirement réputé pour un très mau-
Hciiieli lut giriicioent, insoumis, vagabond, redouté comme
 suivau1.*. incendiaire.

L«~< LES MARIAGES D'ASTISTES

H """" LA propos du mariago.de Sarah Bernhardt

H
6

 ''- .(a. i0il e ia presse s'est eccupée et qui. eu
 !'» • je montent encore, met en rumeur tout Paris,

H i, «i ?.0I1SH paru curieux de relever la liste dïs
»geni i Uistes femmes que de brillantes unions oit

Ici e C': t""" " '' l 'ans ' l' 'uule t0 ciéte depuis environ

^Ê "830. _ Mlle Ménétrier, coryphée : marquise do
^M Cussy.
^H un e d> '"'•—Mlle Sonlag, cantalriee, comtesse Rossi,

^)ite,t' rS. 832 -— Maiic T.ighoni, danseuse: comtesse Gil-
I avait i _ bcit des Voisins.

^Bjvec al" f4». — La Sola, danseuse : épouse un frère du
^M roi d'Espagne.
H, '• — Lola Moules, danseuse: contracte unj

^B.^eni'. mariage morganalique avec le roi
^B,^/:/^ Louis de Bavière et est ciéc comtesse
H ., de Landsield.

Hfait •' ' i
 lS

' ~ WHe Maria, danseuse : baronne d'IIer-

I 18-3 mevilie.
^M 1 »• — Mile Alhani, eantaîrice ; comtesse Pé-

^Ë'i"""" "fUjs Poli -
^. dve!ivi *

 J
 . — Adélaïde Ristori, tragédienne: marquise

aiàuiH-f, del Grilio.

II " .""Mlle Dumilàiieainéc : comtesse Clarce
^H .lis-, del Ca'slillo.
^H oa'* iftercse Elssjcr, danseuse: épouse le

^1 I l*H — ç ''^
le du

 ''oi Je Purtusal-
 1 «.opine Cruveili, cantatrice: baronne Vi -

^| - I 1$- s *'"•
I

 S
°" I W H t

U
'n!k }

>alti : marquise de Caux.
 -. 1 "* rainiY Esler, danseuse : épouse don

I ^t 1 •cinando, frère du roi de Portu-

1872. — Mlle Ni'-oo, c ntatéWe : devient la fem

me de iiouïeuud, un riche finan-
cier.

1878. — Mlle lleiibron, cantatrice: épouse M. de
la Panouzc.

1881, —Mlle Samary de la Comédie-Française,
devient Mme Paul Lagarde.

Complélons ces reignements, en rappelant
que Mme "Stolr, baronne de Ketschandorf, est
devenue eu troisièmes noues, comtesse dé Le-
signano.

Voilà donc, en somme, seize artistes qui
ont fait de grands mariages, et encore, est-
il probable que notre statistique est incom-
plète.

Dans ce nombre, on remarquera qu'il y a
sept danseuses, ce qui semblerait prouver que
la i*.gèreté des jambes conduit, beaucoup plus
raeidernent à la foriune, que l'agiii'è du gosier
ou lu puret^ de la dicton.

p P R ii iv i A i ri1 i i\ r 11 1?
AUJOURirnui

Mardi. 11 avril, 100' jour d^ l'année. Saleil':
lever', 5 h. 20, coucher, 6 Ii. 44. Les jours crois-
sent d». 7 minutes.

Epliéuiérîdes (1814) : Abdication de Napo-
léon P*.

Un mouvornei tjudiciaire très important, por-
tant exclu-ivi me t sur le* justices d.; paix a'
paru hier à l'Officiel. — Voici celles qui inté-
ressent notre lésion". Sont nommés :

A Colionges, (Ain), M. Yilleverl-Duliiumerit,
maire à T lOirette.

Au Cln ylèrôV(Ardèehc), M. Boyi, juge de'paix
à Lamas're.

A Lamastre, M. Cibert, juge de paix ou
Cbey.ard.

A Douiène (1ère), M. Dubois, juge de paix de
Saint-Laij'rent-iu-Pont.

A Saint Laure t-du Pont, M. Esseyrie.
Au canton sud-st de Grenoble, M. Michcn, 

conseil 1er municipal.
A Vizille (I ère). M. Péclet, suppléant à Saint-

Lanreiit-ou-Ponl .
A R'Hissillon, M. Jalaher, ancien notaire.
A Saiiiî-Symphoi'ien-d'Ozon, Al. Curly, a .bien*

notaire.
A S îini-Genesi-Malifaux (Loire), M. Grimar-

dias. juge de paix à Saneergues.
A O ange (Vauciuse), M. Leydic, juge de paix

à Bolène.
A B. >llèn<> (Vauciuse), M. Chaudron, juge de

paix à Vnlréas. —
AValrôas (Vauciuse), M. Chauvin, juge de

paix à La Motte-Chaiancon.
So fnommés suppléants :
A Tui.. (Diôme ), M. Reynier, conseiller rau-

nicipal.
A Lasa'le (Gard) M. Galtier.
Au deuxième canton de Lyon, M. Pommier,

licencié en droit.

M. Richard,. so.ns-in tendant de première
classe à Nimes, vient d'êsre désigné pour la li*
région (Lyon).

Une circulaire du mi istre de la guerre vient
de pre-crire défnntiveme t pour l'infanterie le
dolman remplaçefril la tunique.

Ce dolman sera semblable nu nouveeu mo-
dèle adopté récemment pour l'artillerie et les
troupes à cheval. C'est une sorte de veste assez
laide el d'un effet peu geacieux, sans tresses et
avec quatre poches placées par devant, deux
de chaque côté. i

Mais, au d meurant, s'il ne constitue pas une
amélioration pour la cavalerie, qui y perd ses
ooqeets uniformes, c'en est une grande pour
l'e fenteric, qui y gagnera de ne plus avoir celte
lourde tunique croisée si. incommodée l'été..

L ?,s épauéntos des officiers sont supprimées
et remplacées "par une hongroise sur la man-
che.

Ou écrit de notre ville au Progrès militaire, !
qu'un sous-lien tenant, de l'armée territoriale. ]
étant décédé, les officiers territoriaux et dé
réserve se sont vu refuser l'autorisation qu'ils
avaient sollicitée d'assister en tenue à ses ob-
sèques.

Nous espé ons, dit ce journal, qu'il suffira de
signaler ce Lut à M. le ministre de la guerre
pour qu'il donne des instructions qui en évite-
ront le îHinouveltemenf.

On annonce que les courses d© Lyon sont
fixées aux 18 et 19 juin.

Le scandale de Pierre-Bénit? :
M. 1. doéteur Lacassague, médecin au rapport

a visité les petites victimes du sieur Bisson.
Cet" examen médical a confirmé malheureuse-

ment la culpabilité de celui-ci.
M. Cuaz. juge d instruction, a été chargé

d'insiru ru cetie triste affaire.,
MmeBtsson_, par arrêté préfectoral, ' a été

suspendue de ses fonctions pendani. deux mois ;
et le 17 avril elle sera probablement remplacée

1 à Pierre-Bénite et appelle à un autre poste.

L'enquête sur le crime de Villeurbanne sem-
ble enfin avoir abouti é» un résultat.

Nous apprenons aujourd'hui qu'une arresta-
tion vient d'ère opérée.

L'individu air té et. sur lequel pè-ent de gra-
ves préemptions serait un sieur d'A..., dit le

Baron.
Cet individu s'est engagé vers le mois de

janvier dernier, et. ce n'e-t qu'à force de re-
cherches qu'on a pu le découvrir.

L'affaire se poursuit activement, et nous
pourrions presque lui prédire un dénouement.

^^.-i^n
1
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Le sjieùr Louis Tournaurl, maçon, demeurant
rue du Bœ et, a été victime hier matin, d'un
tri-de accident.

11 travaillait monté sur u i échafaudage, lors-
qu'à la suite d'un faux mouvement, il tomba sur
le sol d'une hauteur de cinq mères et se fit de
grâces contusions à la lèle et an bras droit.

Il a été aussitôt transporté à l'Hôtel-Dieu.

Le café Vaquier, grande rue de la Guillotière,
n- 30, a été hier soir le théâtre d'une scène
sanglante.

Deux jeunes gens, les nommés Benoît Janez
el Egelet, ouvriers rusiiqueurs, venaient d'en-
trer dans rétablissement, lorsque ie premier ne
trouva rien de mieux, pour faire taire son ca-
marade, qui faisait trop de bruit à son gré, que
de lui lancer à la tète. un verre à boire.

Le projectile atteignit malheureusement le
tapageur et lui fit une grave blessure d'où le
sang s'échappa en abondance.

Le blessé fu ! aussitôt transporté dat:s une
pharmacie voisine, et après y avoir été l'objet
d un premier p.msernent, conduit à l'Hôtel- Dieu. .
Son état est grave.

Quant, à t'autei r de cet acte brutal, il est allé ;
de lui-même se constituer prisonnier au poste
de police.

. . . .g

Un enfant abandonné :
Hier matin.à 11 heures, une femme inconnue,

vêtue de noir et paraissant ûgée d'une treniaine
d'années, confiait au sieur François Menlelin, :
âgé de 16 ans, manœuvre, rue de Vendôme, un
jeune enfant rie ^0 mois environ, pour le con-
duire à l'hosuicede la Charité, où devait l'atien-
dre, disait-! Ile, une femme Revu, garde-malade
à cet hospice.

Celui-ci se hâta de s'acquitter de sa commis-
sion, mais arrivé à l'hôpital, on ne peut lui four-
nir aucune indication sur la personne qui devait
recevoir le petit être. Il e.-t plus [que certain

. que la femme inconnue a trouvé ce moyen pour
se dôearrasser de l'enfant qui luieia.tu churge.

M. le commissaire de police aussitôt prévenu,
le fit admettre provisoirement à lu Cnarité.

Une enquête est ouverte pour découvrir la
mère coupable.

A 2 heures du mat :n, ries cris de : au secours,
au voleur, provenant de la rue de Bearo, utti-
inieet i'atieniion des agents, qui accoururent
sur les lieux. Ils trouvèrent un sieur Christian
Fritz, ouvrier m;>çon, rue de la Vierge, 5, qui
leur déclara qu'il venait d'être attaqué par trois
individus qui avaient essayé de lui enlever sa
montre et son porte-monnaie.

Grâce à sa résistance ei, surlout à la prompte
arrivée des gardions de la paix, les malfaiteurs
avaient dû prendre la fuite sans avoir réussi dans

leur tentative.

L_s nuit dernière, à 2 heures du matin, les
gardiens de la paix de service sur le quai
Saint-Antoine ont surpris trois rôdiurs de
nuit au moment où. ils se préparaient à frac-
turer la porte d'une échoppe.

Deux d'eni re eux pure.it s'échapper, mais la
troisième, un nommé Charles (»..., serrurier,
pi ce du Petit-Coiiège, a pu être arrêté. Il était
muni d'u i ciseau à froid et de fausses clefs.
Il a été éeroué à la Permanence, pour tentative
de vol.

Une statistique intéressante à établir, serait
certainement celle relative aux personnes qui
out été victimes d'accidents de tramways. Lo
nombre-doit atteindre un chiffre fort respec-
tab'e.

Hier encore M. Greffe, matelassier, rue Tu-
-pin-,- ayant voupi monter sur une voiture en
marche, rue de la République, est tombé sur la
chaussée et s'est fait de graves contusions à

la tète.
Après avoir reçu las premiers soins â la

pharmacie Prud'hon, la victime a été recon-
duite à son domicile.

Un soldat du 9' cuirassiers, nommé A.. ., qui
avait déserté son régiment depuis quelques

.jours, a été arrê é hier soir dans ,1e restaurant
du Th'^â're-Belleccur, sur la réquisition d'un
sous-oflicier du môme régiment.

11 a été mis à la disposition du général com-
mandant la place.

Hier, dans l'après-midi, des malfaiteurs ont
profité de l'absence des époux Schumacker,
nui tiennent un hôtel garni, rue de Cn qui, n° 87,
pour pénétrer avec effraction 1 dans leur domi-
cile.

Les voleurs, furieux sans doute de n'avoir pas
trouvé le butin qu'ils espéraient, ont. mis l'éta-
blissement à se; brisé verres, assiettes, bou-
teilles, tordu les clefs dans les serrure--, arraché
et démoli ia pierre d'un évier, etc., et après ce
bel exploit ont disparu en emportant simp'e-

t ment un pardessus.

Un vol assez important a été commis dans la
nuit Je samedi à dimanche, au préjudice de M.

' Bparvier, marchand de volailles, place Saint-
Louis. 31.

Plusieurs balles remplies de poulets, de sau-
cissons ec d'œufs ont été enlevées par las mal-
fai leurs.
fe5g«"^'gigi«igiga5-;'!J!g-g!msEsa

Variétés
Des nouveaux convulslonnalre»

On ht dans le Courrier des Etats-Unis, du
23 mars :

Le télégraphe annonce que la majorité de la popu-
lation de la petite ville de Norlh-Lcvvisburg (Ohio), a

été rendue folle ou peu s'en faut par le Rév. IlajVfôird,

pasteur de l'église méthodiste.
Ce elergyman, plus zélé qu'éclairé, a organisé une

série de ftvïvàl meetings qui ont eu de déplorables
résultats. Pour mieux frapper l'imagination des fidèles,
il a renoncé à la coutume de 'piêcl.er et de piiei à
haute voix, et il a substitué à ce vieux jeu une panto-
mime vive et animée.

Il rcgrrde l'assistance cn roulant des yeux hagards.
Il fait entendre par intervalles un son guttural, il se
jette à plat ventre, il fait l'arbre droit, il se traîne ra-
pidement sur les genoux à droite et à gauche, il pousse
des gémissements de déterré, des lamentations à fendre
Partie, il pleure comme un veau, enfin il fait tout ce
qu'est censé pouvoir Lire un homme possédé du diable
ou de l'Esprit divin.

Pen lanl les premières séance», la congrégation a
regardé avec un étonnement silencieux ces exercices
religieux d'un nouveau genre. Ce n'est qu'au cinquième
meeting que la contagion a commencé à se répandre.

Une demi-douzaine de dames ont senti soudain
« l'inspiration » et se sont mises à imiter les contor-
sions de démoniaque de leur pasteur. Miss Saihe Co-
wie se distinguait entre toutes.

Allant et venant rapidement d'un bout à l'autre de
l'église, les bras étendus, les yeux sortant de l'orbite,
elle s'arrêtait soudain devant un des fidèles, lui criait
d'une voix caverneuse : « Le Seigneur vous veut ! a
exécutait quelques entrechats en tournant autour de
lui, puis se prééipilait sur le pasteur, qui pendant ce
temps était étendu fout de son long sur la tribune,
faisant des sauts de carpe tantôt sur le ventre et tantôt
sur le dos, soufflant, geignant et hurlant ; elle l'aidait
à se relever, apiès quoi tous deux sanglotaient à qui ie
plus fort, à la grande édification do l'assistance.

Le nombre et 1 agitation des inspirés augmentaient à
chaque meeling. Eu une circonstance, miss Romps,
respectable vieille fille quipoitc des lunettes, a enlevé
son chapeau de sa tète, l'a déchiqueté avec rage, cn a
semé les débiis de tous côtés et finalement s'est roulée
elle-même eur les dalles en faisant retentir le saint
lieu de fausses notes.

Mine William Huntcr, personne très réservée, fem-
me d'un des négociants de la ville, a sauté comme une
tigressc sur l'cx-marshal John Ueed, qui pèse 220
livres et appartient à la Société des hommes gras, lui
a passé les bras autour du cou et a répandu un flot de
larmes dans son dos cn répétant à intervalles : « Venez
à Jésus ! »

Au huitième meeting, le Ucv. Hayward, après avoir
débuté par les tours de force habituels, a marché à M.
George Cowle, qui ne se doutait de rien, et lui a crié
d'u ie voix de tonnerre : « Le Seigneur dit qu'il In. t
que vous donniez toutes vos possessions à L'Eglise.
Etes vous prêt à lui obéir? » M. Cowle, tremblant de
tous ses membres et la sueur lui perlant sur le visage,
a balbulié :« Oui, — Plus haut! » a vociféré lo pas-
teur. El M. Cowles a repris . « Oui, toutes me» pos-
sessions, excepté mes deux poneys. »

A la fin de la séance, le Révérend a annonce que
l'cspri' de sa défunte sœur lui avait révélé de la part
de Dieu que Jésus se montrerait au . prochain meeting,
entre sept et huit heures.

Le lendemain, l'église était plus pleine que de cou-
tume, et jamais on n'avait vu et entendu tant de cris,
grimaces, contorsions, lamentations, gloussements et
gambades. Malgré toute cette cacophonie, Jésus n'a
pas paru. En revanche, au coup de huit heures, le
elergyman a fondu sul- le docteur Havens, qui était
venu en curieux, et lui a corné dans l'oreille-: « Le
Seigneur me commande de vous dire que vous lui dé-
plaisez. Dêcaniilez!»

A quoi le sceptique docteur a réplique : « Si le Sei-
gneur avait un message à m'enroyer, il choisirait «n
autre messager. »

Alors le elergyman, étendant la dextre cf. montrant
le blanc des yeux, a rassemblé tout le souffle de ses
poumons pour jeter cette adjuration au ciel : c En-
voyé» l'ange de mort sur cette homme sans foi ! »

L'ange de mort n'est pas descendu, et la docteur a
repris aans se déconcerter : « Désires vous que je vous
tàtc le pouls > »

En une autre circonstance, le Rév. Hayward a pro-
phétisé la mort de sa femme à heure fixe, et bien que

la pauvre dame ait fait consciencieusement tous su»
efforts pour accomplir la volonté divine, la mort a re-
fusé de répondre à ses appels, sur «quoi son maria
sorti un rasoir de sa poche pour l'égorger; mais quel-
ques fidèles qui avaient conservé un peu de raison l'en
ont empêché.

Après cette scène, le maire et le chef de gare ont
envoyé un télégramme au Rév. Brewster, pasteur à
Urbana, pour le supplier de venir à iNorth-Lewisburç
par le premier train, ou qu'il faudrait enfermer toute
la population dans un asile d'aliénés.

Le Rév. Brewster a répondu à l'appel, et au revival
du lendemain, il a paru sur à la tribune coté du Rév.
Haywartr.. Celui-ci s'est mis à hurler et à faire do si
furieuses cabrioles, que, par ordre de son supérieur
hiérarchique, on l'àcliloroforimsé.Aie'et nune.

Ensuite, ayant imposé silence aux inspirées qui se
démenaient chaque nuit, le Rér. Brewster, d'un ton
indigné, a prononcé ce sermon, bref mais énergique.

« Tout ceci est œuvre du démon. Il n v a pas trace
de religion dans vos" simagrées. Votre conduite est
honteu-c; elle a fait rétrograder le méthodisme de
vingt ans Sortez d ici, tous tant que vous êtes. C'est
trop de charlataneric. Allons, sortes ! a

DERNIÈRE HEURE

Paris, 10 auril, 11 lw 59 sait.

La nomination du comte Corti comme am-
bassadeur d'Italie à Paris est considérée
comme certaine.

Londres, 10 avril.

M.Parnell. le célèbre agitateur irlandais,
a été mis en liberté.

U a reçu à Londres l'accueil le plus era»
ihousiaste d'un grand nombre de ses par#
sans.



BOURSE DE LYON
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Kentes i Comptant-Actions
â J/0 »» » Saz da Lyon ... » *
3 J/0 amortissable ... 83 ?i
41/2 » i
i 0|0 français 118 i
Italien 90 .
ïarc 13 2i
Autrichien 4 0/0 S3 M
Russe 50/0 » "
Bspagne 3 0/0 ., 27 3[4
Batto JSgyp. unifiée ..ait» »

Action»
«redit mob Espag... 61 S 7^
Prédit Lyonnais..... WM '
TJnion irenêralo * '
B. Lyon et Loire » »
8. Hypothée. Franee. » •
Soc. foncière lyonn. . f. Î3 7s
Banque Ottomane... 8t)j •
Paris-Lyon-Mêdit... » »
Cho. Autrichienns.... 7'0 i
Lombard-Vénitien... 305 •
Saragosse 5B0»
Nord-Espagne 62H !2
fiaaz... «382 S«

G-az de la Guillotière. » »
i Mines do la Loire.... » »

— Montrambert » »
_ St- Etienne.. » •

! — Rive-de-Gie? > »
Société lyonnaise.... » »

: Bateaux -Omnibus... • »
jfiaux • " *
Dombes.... •••• » *

] abattoirs..... .... » >
I Verreries L. et Rhône > »
Croix-Rousst » »

Obligations
Ville-de-Lyon 91 >
7iIl9-de-Paris.l8a9.. 405 •
Ville-de-Paris 1871... 3a4 »
Lombardes-anciennes » »
Lombardes-nouvelles » »
Uoire • »
Saint-Etienne ....... » »
Rhône-et-Loire 4 0/0. » »
Paris-Lyon— MMiterS72 »

1868 37o t
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SPECTACLES DU I I AVRIL

firi-i.«!-ïbéât.re 4» Lyon

' . Aujourd'hui mardi,

BeUohe.

Théâtre des Cëtuatins

Aujourd'hui, mardi, à 7 h. l[ï
* Un voyage d'agrément, a

Scala-Bonlïes

Toua Us soirs, grand concert vnrié.

Casino

ru» ds la Republiiitl

Tcus les soirs, concert varié à 8. heures 11%.
Oretrastr» sous la direction de M. Léon».

Salle Molière
49-51, rue Pierre-Corneille.

Clôture de l'année théâtrale.
Les « Enfers de Paris, > drame fantastique, mêlé de

chants, en 5 actes et 7 tableaux, da MM. Roger da
Beauvoir et L. Thiboust.

Folios-Bergères

Tops les jours séance de patinage de 8 à 11 heures
du soir entrée, 1 fr. dimanche et iét» de 2 a 4 lpi.:
entrée 1 fr.

30 avril, clôture de la saison.

Alcazar

Tons les dimanches, lundis et jeudis, soirées dansan-
tes, parées, masquées et travesties.

rni.,..li,,-r.7,j. ll.iii,,,.s^^

CRÉDIT DE FRAMCE
ancienne Société Générale française de Crédit

SOCIÉTÉ ANONYME. — CAPITAL 75 MILLIONS

Succursale de-Lyon : î, rue de la République
' i ...

La Société bonifie actuellement

£, U|U pour les dépôts à vu*.

Ô U IU de 6 i 11 mois.

*V U/U de 1 an à n moi*

D U/U de 2 ans et au-delà.

*- ; ";
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Maison de Santé et de Convalescence
A MEYZIEUX près Lyon

située dans un pays trèssalubre, au milieu d'une
vaste propriété d'agrément, avec salles d'om-
brage, jeux divers, gymnase, belvédère, terres
chaudesav.ee plantes fures, jnrdii dlbjver, cha- '
pelle, salle de billard, bibliothèque, etc. |

I»r«x modéré*. — Soins dévoués et dis-
crétion. — Hydrothérapie électrothêrapifc ,lac-
tothèrapie.

Pour renseignements, s'adresser et M. le doc-
teur Courjon, directeur de l'établissement,
à Meyzieux, iou- les jours, on à Lyon les lundi,
mercredi ei samedi, de 3 à 5 heures. 25K3

Caisse Gésôrals ̂  leports
SOCIÉTÉ ANONYMi — CAPITAL 30 MILLIONS

Siège Social: 8, Place Vendôme, Paris

La Caisse reçoit en Comptes de Reports
les Dépôts de 500 francs au minimum.
Les fonds doivent être, déposés avant le 1er
ou le 16 de chaque mois, et sont à la dis-
position du déposant le lendemain du
règlement officiel de la liquidation.

La Caisse fait connaître à ses déposants:

i' L'Etat détaillé des Valeurs prisea
en Report ;

£" leî'oiis moyen da l'Intérêt obtenu f
S' X.3 Somme ijëtte dont ils sont crédités.

iiïTÉtkï MET disLibué aas DÉPOSANTS :
pour le mois de février .6.14 °/«

pour la 1'° quinzaine de février. 6.22 •/.

Comptes de chèques — Dépôts de Titres

FONDÉ EN 1863
CAPITAL :200 M LLI0 Ns

Réserves : 8 0 Millions

SIÈGE SOCIAL A LYoJ-

Le CRÉDIT LYONNAIS bon!|| B

en ce moment. ]!j

5 OJO aux bons à échéance , & 2 Ms |
4010 * MI*U30'° > à U
2l I2olô ' ,' à 6 ffi0js

1 a «mus.
1 OjO à.l'argent remboursable à vas "

EAU X- 80 N N ES — EAD mHÈMuTlWffiU •'
Contre: Rhumes, Catarrhes, Bronchites eu ;1

Asthme, Phtisie rebelles à td*ut autre reinèdt m

Employée dans les hôpitaux. — DÉPOTS nuaMAcia —
Vent» SBWUU*) Un Million d* B*ut*Uia*

|1 iinSï.iiii.iMMiiii iimgggjgm^»-™^--agg^M^»gg^^T._,^

Li reiiacHur gérant, Victor GOUHKAUD

Lyon. — Imp. VValtencr, rue Bellecordière.lT"

4II01SES

Chambre das adjudications des no-
taires de Lyon, avenue de l'Arche-
vêché; S.

y«'uta
AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

" Par le ministère do M- Renoux,
eoiaire à Lyon, rue de l'ilûtel-de-
Tiile, S7.

D'on fonds-de Café
Sis à Lyon, place des Terreaux, 8,

qui était exploité par M, Pay.
Comprenant :

r La clientèle et l'achalandage, qui
•j sont attachés ;

2V Les objets mobiliers, agence-
ments, outils et ustensiles, servant
à son exploitation et les rnarchuri-
dises en dèpandant ;

3- El la «ubrogation au bail das
lieux.

La vente aura lieu

En la chambre des adjudications
«les notaires de Lyon, sise ayenue de
lî Archevêché. 2. Le mercredi 19 dVril
18 2, à midi, sur la mise a prix de.
7,t0.. fr.

Cette vente est poursuivie i la re-
«uêie d.j M- Louis Ctémsnt Canavy,
syndic de faillite, demeurant â Lyon,
ruade l'Hotel-d<r-VMe, 70, agissant
eomme synéie de la faillite de M.

S'adre«ser pour les renseignements
à M. t'.anavy, et pour prendre con-
naissance du cahiar des charges, à
$ Jtenqux, notaire.


